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Cahier Revendicatif

Direction des Solidarités 

Maison Sociales de Proximité

Absence de Remplacement

Augmentation de la Charge de Travail

Manque de Personnel

PREAMBULE

Alors que la charge de travail ne cesse de s’accroître, la Direction des Solidarités fonctionne selon le postulat de l'effectif constant. 

Les créations de postes se font au compte goutte. Le non-remplacement des personnels y est monnaie courante. Le manque d’anticipation et de réactivité est flagrant en matière de gestion des postes vacants comme le montre la lenteur des procédures de recrutement. 

Parmi les conséquences de cette situation, la quasi-impossibilité de suivre des formations individuelles pour les agents qui doivent s’en tenir aux formations obligatoires. De plus, la participation aux colloques est prise sur le temps de formation. 

Par ailleurs, lorsque des travailleurs Médico-Sociaux contractuels sont recrutés, la collectivité ne se donne pas les moyens de les accueillir correctement, de leur donner la formation et les informations nécessaires pour leur permettre de remplir au mieux leurs tâches. 

Comment s’étonner que certains quittent notre collectivité ? Mauvaises conditions de travail, pas d'informations claires et précises sur  la durée ou le renouvellement de leur contrat, intégration qui ne vient pas alors qu'ils ont fait l'effort de passer un concours,...

Ce constat, la CGT l’a déjà fait, relayant depuis plusieurs mois notamment en CTP ou CHS, les signaux d’alerte des personnels auprès de l’ Administration.

Aujourd’hui, les agents ne supportent plus de travailler en équipes incomplètes, obligées de traiter les urgences de secteurs en attente de personnel, dans l’impossibilité d’assurer une bonne part de leur mission de Service Public. Il est inadmissible que l'exception soit l'équipe au complet !

Lorsqu’ils s’en ouvrent à leur hiérarchie, il n’est pas rare que soit mise en avant leur incapacité à organiser leur travail ou leur difficulté à prendre du recul quand on ne leur propose pas d’avoir recours à nos collègues du SPP à même de les aider à gérer leur stress.

Pourtant, en cas de déficience de nos services, la responsabilité du Président du Conseil Général est engagée. 

Chaque fois qu’un travailleur médico-social ou administratif ne peut accomplir correctement son travail, chaque fois que la continuité du service public est mise en danger, chaque fois qu’une mission obligatoire n’est pas ou mal remplie (enfance, PMI, personnes âgées, personnes handicapées, aide sociale, insertion), le Conseil Général est mis en défaut sur ses responsabilités dans des domaines aussi importants que la prévention de la maltraitance, la protection et la santé des enfants, l’assistance aux personnes âgées et/ou handicapées, les enfants confiés au Conseil Général par les autorités judiciaires, le suivi des allocataires RMI. 

Alors que la loi de Mars 2007 sur la protection de l’enfance place le Conseil Général en position de chef de file dans ce domaine avec comme mission principale la prévention pour éviter l’interpellation de l’appareil judiciaire, notre collectivité fait des choix, classe les priorités, privilégie l’urgence au détriment de la prévention !

Le personnel de la Direction des Solidarités exprime aujourd’hui son ras-le-bol.

Le Conseil Général doit assumer ses responsabilités et donner aux agents les moyens de travailler correctement au service de ceux de nos concitoyens qui ont le plus besoin d’aide. Cela passe par un examen approfondi du fonctionnement des services médico-sociaux et des moyens à mettre en œuvre.

Notre syndicat, après avoir rencontré les personnels de la Direction des Solidarités, a décidé de les soutenir en relayant leurs observations et leurs demandes dans ce cahier revendicatif. 
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1) Absence de remplacements

a) absences prévisibles (congé maternité, congé parental, congé formation, congé sans solde , disponibilité)

Aujourd'hui le constat est flagrant : il y a une systématisation de la logique de non remplacement dans les services, particulièrement en cas de congé maternité. Dès l'annonce d'une grossesse, le chef de service réorganise les équipes en même temps qu'il demande un remplacement auquel visiblement il ne croit pas ! Les tâches sont réparties sur les autres agents parfois même avant que l'agent parte en congé ce qui l’emmène presque à s'excuser auprès de ses collègues.

Même si la question du non remplacement des agents se pose dans tous les services de notre collectivité, elle est plus aigüe à la Direction des Solidarités, notamment dans les MSP, car ces services ont en charge des missions très délicates (Protection, maltraitance, suivi social, insertion, aides financières, aides alimentaires, etc…) auprès d’un public en situation de précarité de plus en plus nombreux.

Il est inadmissible que le CG n'ait pas encore mis en place un dispositif lui permettant de compenser immédiatement un départ en congé prévisible !

REVENDICATION : 

Nous demandons que tout agent qui s’absente à l’occasion d’un congé long prévisible car annoncé longtemps à l’avance soit remplacé à minima dès le 1er jour de son absence. L'idéal serait de pouvoir accueillir son remplaçant pour lui transmettre correctement les dossiers et ainsi garantir la continuité du Service Public.

b) absences imprévisibles ( congé maladie, accident du travail) 

Un accident ou un congé maladie, à moins d’être lié à une intervention chirurgicale programmée ou à un traitement, est imprévisible tout comme sa durée. Toutefois, attendre de recevoir l’éventuelle prolongation de l'arrêt de travail sans prendre de mesure de remplacement compromet la continuité du Service Public alors même que la responsabilité du Président du Conseil Général est engagée. 

REVENDICATION :

Nous demandons la création d'une équipe de remplacement composée de travailleurs médico-sociaux et de personnels administratifs dotée de véhicules de service pour compenser une absence imprévue de plus de deux semaines sur le modèle de ce qui se fait dans d’autres services du CG.
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2) Recrutement sur poste vacant

Le manque de réactivité et d'efficacité du CG dans les procédures de recrutements pour anticiper les vacances de postes ou recruter lors du départ d’un agent de la collectivité ou à l’occasion d’un mouvement interne est affligeant !

En cas de vacance de poste, la procédure d'appel à la mobilité interne n'est pas toujours respectée, des affectations sur des postes ont lieu à l'intérieur de services sans que la vacance de poste soit portée à la connaissance des agents, qu’ils appartiennent au service concerné ou pas. Une charte de mobilité interne existe mais elle n’est pas toujours appliquée. 

Des agents sont affectés à des postes qui ne correspondent pas à leur catégorie ( cat.C sur poste cat.B).

Les postes de titulaires sont souvent pourvus par des contractuels alors que cela devrait être exceptionnel.

Les départ à la retraite sont rarement anticipés.

REVENDICATIONS :

Nous demandons la simplification et l’accélération des procédures de recrutement ou de changement d'affectation sur des postes vacants : jury convoqué plus fréquemment, anticipation des départs en retraite, raccourcissement du délai de signature du président du CG, affectation a minima le 1er jour de vacance du poste.

Nous demandons que ces postes soient pourvus par un personnel statutaire.

Nous demandons le respect de la charte de mobilité interne.

3) Recrutements

Le personnel de la Direction des Solidarité et des MSP est confronté à une augmentation importante de la charge de travail en raison de la dégradation de la situation socio-économique (précarisation), des évolutions en cours (RSA) et des transferts de compétences actuels ou à venir de l'Etat vers les collectivités territoriales (enquêtes des parquets, augmentation des interventions administratives à la place du judiciaire, réforme des mesures de tutelles).

Les demandes d'interventions et d'aides sociales sont en constante augmentation.

 REVENDICATION :

Nous demandons expressément que le Conseil Général réévalue au plus tôt les besoins en personnel à la Direction des Solidarités en procédant à des recrutements d'agents statutaires supplémentaires partout où cela est nécessaire.

Nous demandons le recrutement d’agents statutaires pour compenser les temps partiels.
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4) Accueil 

Que ce soit à la Direction, rue Sauvy, ou dans les 8 MSP la question de l'accueil du public est essentielle tant en terme d'image que de qualité du service piblic.

Pourtant, l'accueil est loin d’être perçu comme essentiel et n'est pas souvent une priorité d'organisation des services.

Les agents en charge de cette mission se trouvent de plus en plus souvent confrontés à des situations très difficiles voire dangereuses et à des comportements agressifs ! Dans certains lieux, les locaux et  l’ergonomie du poste de travail ne sont pas adaptés, il n’y a ni solution de repli, ni possibilité d’un soutien rapide du fait de l’isolement de l'agent. 

Les personnels affectés à l'accueil le sont souvent par défaut, sans formation préalable. Leur remplacement se fait de manière autoritaire ou aléatoire, parfois sur la base d'un pseudo volontariat quand il n’est pas organisé par les agents eux-mêmes.

Par ailleurs, les agents d’accueil ne sont pas réellement intégrés à l'équipe plurisdisciplinaire dont ils sont souvent le premier maillon visible pour l’usager : communication interne déficiente, échanges avec les autres agents peu fréquents, …

REVENDICATION :

Nous demandons que le CG assume pleinement et totalement sa responsabilité en termes de sécurité des personnels et envers le public.

Nous demandons que les agents chargés de l’accueil soient formés, soutenus et accompagnés au quotidien.

Nous demandons qu’un pré accueil soit assuré par un personnel administratif dans toutes les permanences Politiques Sociales.

5) Communication , organisation et cohérence

Les agents de la Direction des Solidarités font régulièrement le constat de multiples dysfonctionnements en matière de communication et d'organisation ( problèmes des liens, de leur lisibilité et des compétences entre la Direction des Ressources et des Territoires, les Directions Techniques et les MSP).

L'encadrement intermédiaire (coordonateurs techniques) est mis en difficulté et le travail d'équipe est de de plus en plus difficile.

REVENDICATION :

Nous demandons une clarification de l'organisation de la Direction des Solidarités.
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Quand on lutte, on n’est pas sûr de gagner mais si on ne lutte pas 


on est sûr de perdre !
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